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le 2 mars 1964

La Cbmmission economique pour l'Afrique,

Cbnside*rant la necessite d'un developpement economique et social

integre et equilibre, considerant aussi l'urgence, pour lea pays africains,

(d!orienter leurs objectifs et leur politique de developpement social vers

un developpement economique et social accelere,

Consciente de la responsabilite qui lui incombe d'eliminer la pauvrete,

la maladie et.1'ignorance en Afrique dans le cadre du programme mondial lance

par la Decennie du developpement des Nations Unies contre les fleaux per

manents de 1'humanite\ consciente aussi de la tache immense qui consiste a

combler les differences de niveau de developpement social qui existent

actuellement entre les pays africains et les autres pays developpes,

Rappelant ses resolutions 44(lV) du 27 fevrier 1962 et 80(v) du ler mars

1963 priant le Secretaire executif d'entreprendre une etude comparative des .

aspects sociaux des plans africains de developpement aussi bien que des

methodes d'integration des programmes economiques et sociaux au sein de la

■ planification integrale du developpement,

Notant la resolution de l'Assemblee generale l674(XVl) et la

resolution du Cbnseil economique et social 9O3(XXXIV) B, chargeant les

organes des Nations Unies etles commissions regionales d'intensifier leur

travail en ce qui concerne les programmes de planification en vue d'un

developpement economique et social equilibre et coordonne, compte tenu de
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1'inter—action entre la croissance ©conomique et le developpement social,

et des systemes sociaux et economiques differents,

1* Appuie les recommandations du Groupe d'experts sur 1'integration

des plans de developpement social dans la planification integrale du •■'*■

developpement (E/CU.I4/240) chargeant le Secretaire executif d'iniensifier

le travail sur les methodes et les techniques de la planification dans le

domaine du developpement social, y compris la delimitation des objectifs et

des niveaux sociaux, des criteres employes pour 1'allocation des ressources

aux;.:j)ro-grammes. sociaux et leur financ-ement;

2. Invite le Secretaire executif" a etendre 1'assistance technique et les

services consultatifs fournis aux gouvernements membres sur les methodes et

les techniques de la planification en matiere de developpement social,

1'integration des programmes sociaux au sein des programmes Sconomiques,

les criteres pour 1'allocation de fonds pour le developpement social et la

formulation des objectifs ..et politicizes du developpement social en vue:d'un

developpement economique accelere;

3» Charge le Secretaire executif d'entrep- ire, en collalx»ration avec le

Bureau .des affaires, sociales du Siege, le Fonds aes Nations Unies pour

1'enfance (FISE) et les institutions specialises des Nations Unies, des

etudes sur les differents aspects de la planification sociale destinees a

se.rvir de base aux services consultatifs et techniques fournis aux gouverne

memhres-0


